
Définition Oculus & œil de bœuf : (n.m.) Trou circu laire percé dans un mur ou 
une toiture. L’œil de bœuf est un oculus percé dans une lucarne.  
 
Directement emprunté au latin oculus, œil. Le terme oculus ne semble pas utilisé 
avant le XIXe siècle. Félibien définit ainsi l’œil de bœuf dans ses Principes de 
l'architecture (1676) : « C'est une petite lucarne ronde que l'on fait dans la couverture 
des maisons pour éclairer les galetas & les greniers. » 
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